BULLETIN D’INSCRIPTION

Groupe Continu : Harmonie et Succès du Couple

[image: image1.png]


A retourner, accompagné de votre règlement

Géraldyne  Prévot – 14 rue du Roi de Sicile 75004  Paris – Tel : 01 47 83 43 65
NOM________________________________Prénom__________________________________

ADRESSE___________________________________________________________________________________________

CODE POSTAL_______________________Ville____________________________________________________________

ADRESSE e-mail______________________________________________________________________________________

PROFESSION________________________________________________________________________________________

TEL.DOMICILE________________________________________ FAX  :_______________________________________

TEL.PROFESSIONNEL_______________________________

Lieu du stage : 14 rue du Roi de Sicile 75004  Paris
Dates  
                     

( 25 & 26 novembre 2006
( 27 &28 janvier 2007
( 24 & 25 mars 2007
( 26 & 27 mai 2007

( 30 juin et 1er juillet 2007
Participation à la formation:  

( 1000 euros pour l’année

( 220 euros le week-end                                                     Arrhes : 110 euros 

Arrivée : 10h00                                                             Fin de week-end : 18h00

( Je désire une facture

Les frais d’hébergement et de restauration sont à la charge du participant

Nous vous recommandons d'apporter un coussin, papier et crayon.
CONDITIONS GENERALES

Toute inscription ne pourra être prise en compte sans le versement complet du ou des séminaires. Toute annulation doit nous parvenir au plus tard 1 mois avant la date de stage, passé ce délai Géraldyne Prévot conservera 50 % du montant total du stage. Tout cycle de séminaire entamé est dû en totalité. Si lors d’une session, le nombre de stagiaires inscrits est insuffisant, Géraldyne Prévot se réserve le droit de reporter à une date ultérieure le stage prévu au calendrier. Le nombre des places étant limité, les inscriptions seront traités par ordre d’arrivée. Enregistrements audio ou vidéo interdits.

Le participant 

Lu et Approuvé – Bon pour accord, le                                                    Signature 

